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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Après le 2° du I de l’article L. 232-1 du code de commerce, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

« 3° Pour les entreprises dont l’activité relève du code NAF 47.11, un tableau présentant les marges 
réalisées par catégorie de produits ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est impératif que la grande distribution, au titre de devoir de transparence qu’elle a vis-à-vis des 
consommateurs et des pouvoirs publics, fasse connaitre ses marges commerciales. Nous proposons 
de le faire par le biais du Rapport annuel auquel toutes les entreprises sont soumises.

Tel est l’objet du présent amendement.


